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(54) ESCABEAU DE SECURITE AVEC PORTILLON A SECURITE RENFORCEE

(57) L’invention concerne un escabeau (1) de sécu-
rité comprenant :
- deux montants (6) parallèles réunis par des traverses
(7) pour définir un plan de montée (5) ;
- deux jambes d’appui (9), chacune articulée en partie
supérieure de l’un des montants (6) pour occuper une
position de rangement contre les montants (6), ou une
position de stabilisation écartée des montants (6) ;
- une plateforme (2) articulée entre les deux montants
(6) et les deux jambes d’appui (9) et rabattable entre une
position d’utilisation horizontale lorsque les jambes (9)
sont en position de stabilisation, et une position rabattue
contre le plan de montée (5) lorsque les jambes (9) sont
en position de rangement ;
- un garde-corps (3) articulé au sommet du plan de mon-
tée (5) et apte à adopter, sous l’action de première et
deuxième barres de commande (11, 12), une position
rabattue contre le plan de montée (5) ou une position de
sécurité horizontale.

Selon l’invention, la première barre de commande
(11) reçoit un portillon (4) articulé pour s’ouvrir vers l’in-
térieur en direction du garde-corps (3) à l’encontre d’un
organe élastique de rappel (15) du garde-corps (3) en
position fermée contre la deuxième barre de commande
(12) qui fait alors office de battue fixe.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des équipements d’ascension avec platefor-
me, garde-corps et portillon repliables, et concerne plus
particulièrement un escabeau de sécurité dont la sécurité
assurée par le portillon d’accès est optimisée.

ART ANTERIEUR

[0002] Il est connu de l’état de la technique, un esca-
beau comprenant :

- deux montants parallèles réunis par des traverses
pour définir un plan de montée ;

- deux jambes d’appui, chacune articulée en partie
supérieure de l’un des montants pour occuper une
position de rangement contre les montants, ou une
position de stabilisation écartée des montants ;

- une plateforme articulée entre les deux montants et
les deux jambes d’appui et rabattable entre une po-
sition d’utilisation horizontale lorsque les jambes
sont en position de stabilisation, et une position ra-
battue contre le plan de montée lorsque les jambes
sont en position de rangement ;

- un garde-corps articulé au sommet du plan de mon-
tée et apte à adopter, sous l’action de première et
deuxième barres de commande, une position rabat-
tue contre le plan de montée ou une position de sé-
curité horizontale.

[0003] Un tel escabeau est généralement conçu pour
effectuer des travaux à des hauteurs comprises entre
2,5 et 4 mètres.
[0004] Ce type d’escabeau est par exemple décrit dans
le brevet français FR 3 027 942, au nom du Demandeur.
Selon ce brevet français, chaque barre de commande
du garde-corps est indépendante de la plateforme et son
extrémité inférieure est articulée contre la face interne
du montant correspondant. De plus, chacune des barres
de commande porte des paliers d’articulation d’un por-
tillon s’étendant transversalement en direction du por-
tillon de l’autre barre de commande.
[0005] Grâce à cet agencement, la plateforme est in-
dépendante du garde-corps et est insensible aux efforts
reçus par ce dernier et, en particulier, aux efforts excep-
tionnels consécutifs à un appui excessif de l’utilisateur
sur la barre transversale ou sur les portillons associés
au garde-corps. De plus, lorsque l’effort est communiqué
aux portillons, il se transmet par les barres de commande
directement aux montants, donc sans subir un accrois-
sement de sa valeur, comme c’est le cas dans les esca-
beaux avec portillons articulés sur les bielles d’un paral-
lélogramme par exemple. Il en résulte que les profilés
des montants n’ont pas besoin d’être épaissis pour ré-
sister à l’effort.

[0006] Bien que donnant entière satisfaction, ces es-
cabeaux peuvent encore être améliorés, notamment en
termes de cinématique et de sécurité assurée par le por-
tillon.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’un des buts de l’invention est donc de propo-
ser un escabeau repliable avec garde-corps et de sécu-
rité et portillon, et dont la sécurité assurée par le portillon
a été renforcée.
[0008] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel escabeau dont la cinématique de déploiement est sim-
ple, sûre et rapide.
[0009] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel escabeau réglable en hauteur, et dont la stabilité est
améliorée.
[0010] A cet effet, il a été mis au point un escabeau
conforme à celui de l’état de la technique en ce qu’il
comprend :

- deux montants parallèles réunis par des traverses
pour définir un plan de montée ;

- deux jambes d’appui, chacune articulée en partie
supérieure de l’un des montants pour occuper une
position de rangement contre les montants, ou une
position de stabilisation écartée des montants ;

- une plateforme articulée entre les deux montants et
les deux jambes d’appui et rabattable entre une po-
sition d’utilisation horizontale lorsque les jambes
sont en position de stabilisation, et une position ra-
battue contre le plan de montée lorsque les jambes
sont en position de rangement ;

- un garde-corps articulé au sommet du plan de mon-
tée et apte à adopter, sous l’action de première et
deuxième barres de commande, une position rabat-
tue contre le plan de montée ou une position de sé-
curité horizontale.

[0011] Selon l’invention, la première barre de com-
mande reçoit un portillon articulé pour s’ouvrir vers l’in-
térieur en direction du garde-corps à l’encontre d’un or-
gane élastique de rappel du garde-corps en position fer-
mée contre la deuxième barre de commande qui fait alors
elle-même directement office de battue fixe.
[0012] Ainsi, l’invention fournit un escabeau dont la mi-
se en place du portillon est automatique, et dont la sé-
curité est optimisée car le portillon s’ouvre de l’intérieur
et est maintenu plaqué contre la battue fixe en position
fermée, formée directement par la deuxième barre de
commande, sans pièce rapportée.
[0013] Ainsi, en cas par exemple de malaise d’un uti-
lisateur présent sur la plateforme, sa chute est évitée car
l’appui depuis l’intérieur contre le portillon est fermement
maintenu par la battue fixe, et ne risque pas de forcer
accidentellement l’ouverture du portillon vers l’extérieur.
[0014] Selon une forme de réalisation particulière, la
deuxième barre de commande est rectiligne et présente
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une portion intermédiaire incurvée en direction de la pre-
mière barre de commande pour former la battue en tant
que telle.
[0015] Avantageusement, les première et deuxième
barres de commande sont, en partie supérieure, articu-
lées au garde-corps et sont, en partie inférieure, montées
coulissantes dans deux manchons de guidage montés
pivotants par rapport aux montants pour passer le garde-
corps en position rabattue ou en position de sécurité. De
cette manière, la cinématique de déploiement est simple,
sûre et rapide.
[0016] Avantageusement, dans cette forme de réali-
sation, les première et deuxième barres de commande
comprennent chacune des pions escamotables de ver-
rouillage des positions rabattue et de sécurité du garde-
corps, les pions étant aptes à pénétrer, lors du coulisse-
ment des barres de commande, dans des orifices com-
plémentaires ménagés dans les manchons de guidage.
[0017] De préférence, et pour augmenter la hauteur
maximale de travail avec l’escabeau selon l’invention, ou
pour l’utiliser sur un sol non horizontal, chaque montant
et chaque jambe d’appui comprend une partie télesco-
pique inférieure, les parties télescopiques des montants
étant reliées entre elles par des traverses secondaires
formant des marches.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière, les
jambes d’appui et éventuellement les parties télescopi-
ques des jambes d’appui sont reliées entre elles par des
traverses de renfort.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière, les
parties télescopiques comprennent des loquets de ver-
rouillage aptes à venir s’engager dans des orifices mé-
nagés dans les montants et dans les jambes d’appui lors
du coulissement des parties télescopiques.
[0020] De préférence, les extrémités inférieures des
parties télescopiques sont inclinées et s’éloignent l’une
de l’autre pour améliorer la stabilité de l’escabeau.
[0021] Avantageusement, les extrémités inférieures
des parties télescopiques des montants, ou éventuelle-
ment les extrémités inférieures des montants en l’absen-
ce de parties télescopiques, comprennent chacune un
pied stabilisateur articulé pour pivoter par exemple d’en-
viron 180° autour d’un axe parallèle aux montants, pour
passer d’une position déployée en contact avec le sol
renforçant la stabilité de l’escabeau, à une position re-
pliée contre le plan de montée pour en interdire l’accès.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre, donnée à titre
d’exemple non limitatif, de l’escabeau selon l’invention,
à partir des dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 est une vue en perspective de
l’escabeau selon l’invention en position déployée
d’utilisation, le garde-corps et le portillon étant éga-
lement en position déployée de sécurité.

[Fig. 2] la figure 2 est une vue en perspective illus-
trant le garde-corps et le portillon en position rabat-
tue de rangement.
[Fig. 3] la figure 3 est une vue similaire à celle de la
figure 2, le garde-corps et le portillon en position de
sécurité.
[Fig. 4] la figure 4 est une vue de face illustrant le
portillon en position fermée.
[Fig. 5] la figure 5 est une vue en perspective illus-
trant le portillon en position ouverte.
[Fig. 6] la figure 6 est une vue de détail en perspective
de l’organe élastique de rappel du garde-corps en
position fermée.
[Fig. 7] la figure 7 est une vue similaire à celle de la
figure 1, les montants et les jambes d’appui compre-
nant des parties télescopiques reliées par des tra-
verses, et illustrant la mise en place de pieds stabi-
lisateurs.
[Fig. 8] la figure 8 est une vue de détail en perspective
des loquets de verrouillage des parties télescopi-
ques.
[Fig. 9] la figure 9 illustre en perspective les pieds
stabilisateurs visibles sur la figure 7, en position re-
pliée.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0023] En référence aux figures 1 à 9, l’invention con-
cerne un escabeau (1) avec plateforme (2), garde-corps
(3) et portillon (4) repliables.
[0024] En référence à la figure 1, et d’une manière con-
nue, l’escabeau (1) comprend un plan de montée (5),
composé de deux montants (6) parallèles réunis par des
traverses (7) formant des marches, et par un barreau
supérieur (8) pour l’articulation de la plateforme (2).
[0025] L’escabeau (1) comprend deux jambes d’appui
(9) parallèles et reliées transversalement par des traver-
ses de renfort (10). La traverse de renfort (10) supérieure
des jambes d’appui (9) permet par exemple l’appui de la
plateforme (2) en position déployée de l’escabeau (1).
[0026] Chaque jambe d’appui (9) est articulée au som-
met de l’un des montants (6) pour pouvoir occuper une
position de rangement rapprochée des montants (6), ou
une position de stabilisation écartée desdits montants
(6).
[0027] L’escabeau (1) comprend un garde-corps (3)
repliable en forme de U, dont les branches latérales sont
articulées, de préférence au niveau de leurs extrémités,
à des première et deuxième barres de commande (11,
12) permettant de déployer le garde-corps (3) en positon
de sécurité et de le rabattre en position de rangement.
[0028] Plus précisément, ces première et deuxième
barres de commande (11, 12) sont parallèles et sont, en
partie supérieure, articulées au garde-corps (3). En partie
inférieure, les première et deuxième barres de comman-
de (11, 12) sont montées coulissantes dans deux man-
chons (13) de guidage montés pivotants par rapport aux
montants (6). De cette manière, le coulissement des pre-
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mière et deuxième barres de commande (11, 12) dans
les manchons (13) de guidage permet de passer le gar-
de-corps (3) en position rabattue ou en position de sé-
curité. En position repliée de rangement et en référence
à la figure 2, le garde-corps (3) et les barres de comman-
de (11, 12) sont rabattus contre les montants (6).
[0029] En référence à la figure 3, et afin de verrouiller
les positions rabattue et de sécurité du garde-corps (3),
les première et deuxième barres de commande (11, 12)
comprennent chacune des pions escamotables (14) ap-
tes à pénétrer, lors du coulissement des barres de com-
mande (11, 12), dans des orifices complémentaires mé-
nagés dans les manchons (13) de guidage.
[0030] Afin d’assurer une sécurité à un utilisateur pré-
sent sur la plateforme (2), la première barre de comman-
de (11) reçoit un portillon (4) articulé pour s’ouvrir vers
l’intérieur en direction du garde-corps (3). En référence
à la figure 6, l’ouverture du garde-corps (3) s’effectue à
l’encontre d’un organe élastique de rappel (15) qui tend
à pousser le garde-corps (3) en position fermée contre
la deuxième barre de commande (12) qui fait alors office
de battue fixe.
[0031] En référence aux figures 4 et 5, le portillon (4)
est réalisé, d’un seul tenant, à partir d’une armature tu-
bulaire dont les deux extrémités sont reliées à la première
barre de commande (11) de manière pivotante et autour
d’un axe vertical. La forme générale du portillon (4), don-
née par l’armature tubulaire est sensiblement carrée,
dont le côté inférieur remonte en direction du centre avant
de repartir à l’horizontale pour s’articuler à la première
barre de commande (11). Cette configuration du portillon
(4) assure une rigidité optimale. L’organe élastique de
rappel (15) est de tout type approprié et se présente par
exemple sous la forme d’un ressort du type ressort pince
à linge monté autour de l’axe de pivotement du portillon
(4) et dont une branche du ressort repousse le portillon
(4) en position fermée contre la deuxième barre de com-
mande (12), voir figure 6.
[0032] La battue est réalisée de toute manière appro-
priée, tel que par une pièce rapportée fixée à la deuxième
barre de commande (12). De préférence, la deuxième
barre de commande (12) est rectiligne et présente, par
exemple, une portion intermédiaire incurvée (16) en di-
rection de la première barre de commande (11) pour for-
mer la battue en tant que telle.
[0033] Ainsi, l’invention fournit un escabeau (1) dont
la mise en place du portillon (4) est automatique, et dont
la sécurité est optimisée car le portillon (4) s’ouvre de
l’intérieur et est maintenu plaqué contre la battue fixe en
position fermée.
[0034] Ainsi, en cas par exemple de malaise d’un uti-
lisateur présent sur la plateforme (2), sa chute est évitée
car l’appui depuis l’intérieur contre le portillon (4) est fer-
mement maintenu par la battue fixe, et ne risque pas de
forcer accidentellement l’ouverture du portillon (4) vers
l’ extérieur.
[0035] En référence à la figure 3, l’escabeau (1) com-
prend également de préférence une tablette porte-outil

(17) positionnée autour de la base de la forme en U du
garde-corps (3). Une deuxième tablette (18) peut être
agencée sur une armature en U inférieure (19), reliée de
manière articulée par ses extrémités aux montants (6).
L’armature inférieure (19) est par exemple attachée au
garde-corps (3), de préférence avec des sangles (20)
pour pivoter concomitamment avec garde-corps (3) lors
du passage en position rabattue ou en position de sécu-
rité.
[0036] En référence aux figures 7 à 9, et afin de per-
mettre d’augmenter la longueur des montants (6) et des
jambes d’appui (9), pour effectuer des travaux plus haut,
sur un sol non horizontal, ou sur une marche d’escalier,
lesdits montants (6) et lesdites jambes d’appui (9) com-
prennent chacun et chacune une partie télescopique in-
férieure (21, 22).
[0037] Les parties télescopiques (21) des montants (6)
sont reliées entre elles par des traverses secondaires
(23) formant des marches. Les parties télescopiques (22)
des jambes d’appui (9) sont éventuellement aussi reliées
entre elles par des traverses de renfort (10).
[0038] Les extrémités inférieures des parties télesco-
piques (21, 22) sont inclinées et s’éloignent l’une de
l’autre pour améliorer la stabilité de l’escabeau (1).
[0039] Afin de verrouiller le réglage des parties téles-
copiques (21, 22) qui coulissent autour et le long des
montants (6) et des jambes d’appui (9), lesdites parties
télescopiques (21, 22) comprennent des moyens de ver-
rouillage en position.
[0040] Par exemple, et en référence à la figure 8, les
parties télescopiques (21, 22) comprennent des loquets
de verrouillage (24) aptes à venir s’engager dans des
orifices (25) ménagés dans les montants (6) et les jambes
d’appui (9) lors du coulissement des parties télescopi-
ques (21, 22). Lesdits orifices (25) sont notamment visi-
bles à la figure 1.
[0041] Les extrémités inférieures des parties télesco-
piques (21) des montants (6), ou éventuellement les ex-
trémités inférieures des montants (6) en l’absence de
parties télescopiques, comprennent chacune un pied
stabilisateur (26) articulé pour pivoter, par exemple d’en-
viron 180°, autour d’un axe parallèle montants (6), pour
passer d’une position déployée en contact avec le sol
renforçant la stabilité de l’escabeau (1) à une position
repliée contre le plan de montée (5) pour en interdire
l’accès.
[0042] Par exemple, chaque pied stabilisateur (26) est
réalisé par une armature tubulaire en forme de C, dont
chaque extrémité est reliée à la partie télescopique (21)
correspondante. La longueur du pied stabilisateur (26)
est telle qu’en position d’utilisation de l’escabeau (1), et
en position déployée du pied stabilisateur (26), ce dernier
vient en contact avec le sol.
[0043] En référence aux figures 1 et 7, d’une manière
connue et pour faciliter le déplacement de l’escabeau
(1), les extrémités inférieures des jambes d’appui (9) ou
des parties télescopiques (22) desdites jambes d’appui
(9), comprennent des roues (27).
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[0044] En pratique, le déploiement depuis une position
repliée de stockage s’effectue intuitivement en effectuant
successivement les phases suivantes :

- écartement des jambes d’appui (9) jusqu’à la posi-
tion de stabilisation, permettant concomitamment le
rabattement de la plateforme (2) en position d’utili-
sation horizontale ;

- si besoin, réglage en hauteur et en horizontalité de
la plateforme (2), en coulissant les différentes parties
télescopiques (21, 22) ;

- lorsque la plateforme (2) est sensiblement horizon-
tale, déverrouillage des pions escamotables (14) et
basculement du garde-corps (3), ce qui entraine le
coulissement vers le haut des barres de commande
(11, 12) et leur basculement pour s’écarter des mon-
tants (6), jusqu’à ce que les barres de commande
(11, 12) se verrouillent en position de sécurité avec
les pions escamotables (14), correspondant à une
position horizontale du garde-corps (3).

[0045] L’utilisateur peut alors venir sur la plateforme
(2) en repoussant vers l’avant le portillon (4), qui revient
automatiquement en position de fermeture dès que l’uti-
lisateur est complètement installé, notamment en butée
contre la deuxième barre de commande (12) faisant of-
fice de battue fixe.
[0046] Bien évidemment, le repliement s’effectue en
procédant d’une façon inverse à celle qui vient d’être
décrite.

Revendications

1. Escabeau (1) de sécurité comprenant :

- deux montants (6) parallèles réunis par des
traverses (7) pour définir un plan de montée (5) ;
- deux jambes d’appui (9), chacune articulée en
partie supérieure de l’un des montants (6) pour
occuper une position de rangement contre les
montants (6), ou une position de stabilisation
écartée des montants (6) ;
- une plateforme (2) articulée entre les deux
montants (6) et les deux jambes d’appui (9) et
rabattable entre une position d’utilisation hori-
zontale lorsque les jambes (9) sont en position
de stabilisation, et une position rabattue contre
le plan de montée (5) lorsque les jambes (9) sont
en position de rangement ;
- un garde-corps (3) articulé au sommet du plan
de montée (5) et apte à adopter, sous l’action
de première et deuxième barres de commande
(11, 12), une position rabattue contre le plan de
montée (5) ou une position de sécurité
horizontale ;

caractérisé en ce que la première barre de com-

mande (11) reçoit un portillon (4) articulé pour
s’ouvrir vers l’intérieur en direction du garde-corps
(3) à l’encontre d’un organe élastique de rappel (15)
du garde-corps (3) en position fermée contre la
deuxième barre de commande (12) qui fait alors elle-
même directement office de battue fixe.

2. Escabeau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la deuxième barre de commande (12) est
rectiligne et présente une portion intermédiaire in-
curvée (16) en direction de la première barre de com-
mande (11) pour former la battue en tant que telle.

3. Escabeau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les première et deuxième barres de com-
mande (11, 12) sont, en partie supérieure, articulées
au garde-corps (3) et sont, en partie inférieure, mon-
tées coulissantes dans deux manchons (13) de gui-
dage montés pivotants par rapport aux montants (6)
pour passer le garde-corps (3) en position rabattue
ou en position de sécurité.

4. Escabeau (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que les première et deuxième barres de com-
mande (11, 12) comprennent chacune des pions es-
camotables (14) de verrouillage des positions rabat-
tue et de sécurité du garde-corps (3), les pions (14)
étant aptes à pénétrer, lors du coulissement des bar-
res de commande (11, 12), dans des orifices com-
plémentaires ménagés dans les manchons (13) de
guidage.

5. Escabeau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que chaque montant (6) et chaque jambe d’ap-
pui (9) comprend une partie télescopique inférieure
(21, 22), les parties télescopiques (21) des montants
(6) étant reliées entre elles par des traverses secon-
daires (23).

6. Escabeau (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les extrémités inférieures des parties té-
lescopiques (21) des montants (6) comprennent
chacune un pied stabilisateur (26) articulé pour pi-
voter autour d’un axe parallèle aux montants (6),
pour passer d’une position déployée en contact avec
le sol renforçant la stabilité de l’escabeau (1), à une
position repliée contre le plan de montée (5) pour en
interdire l’accès.

7. Escabeau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les extrémités inférieures des montants
(6) comprennent chacune un pied stabilisateur (26)
articulé pour pivoter autour d’un axe parallèle aux
montants (6), pour passer d’une position déployée
en contact avec le sol renforçant la stabilité de l’es-
cabeau (1), à une position repliée contre le plan de
montée (5) pour en interdire l’accès.
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8. Escabeau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les jambes d’appui (9) sont reliées entre
elles par des traverses de renfort (10).

9. Escabeau (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les parties télescopiques (21, 22) com-
prennent des loquets de verrouillage (24) aptes à
venir s’engager dans des orifices (25) ménagés dans
les montants (6) et dans les jambes d’appui (9) lors
du coulissement des parties télescopiques (21, 22).

10. Escabeau (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les extrémités inférieures des parties té-
lescopiques (21, 22) sont inclinées et s’éloignent
l’une de l’autre pour améliorer la stabilité de l’esca-
beau (1).
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